
Assurance
V oyag e

Notice d’assurance

M o nd ial Assistance
Lead er m o nd ial d e l’assistance et d e l’assurance voyag e

Garanties :
  � Annulation
  � Interruption de séjour
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Conditions Générales

Les personnes assurées : les personnes ayant réservé une location auprès du sous-
cripteur et qui en feront la dem ande le jour de la réservation.

. 

-
nant. Lisez attentivem ent les C onditions G énérales qui suivent : celles-ci vous préci-

-

-

nelle ou autre et ayant nécessité un suivi et une surveillance m édicale m atérialisée. 

 effets vestim entaires et de toilette vous perm et-

de m aintenir la réservation des places.

 toute atteinte corporelle accidentelle subie par une per-

 tout préjudice pécuniaire résultant de 

-

 frais des opérations effectuées par les sauveteurs ou les 

frais de transport après accident (alors que vous êtes localisé) 

de tous frais de restauration et de boisson.

-

DÉFINITIONS
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 toute altération de votre santé constatée par une autorité médi-

et ayant nécessité un suivi et une surveillance médicale matérialisée.

-

Générales de vente. 

initiale.

-

 la personne assurée. 

de validité du présent contrat.

TABLEAU DES MONTANTS DE G ARANTIES
ET DES FRANC H ISES

GARANTIES
M O NTANTS ET LIM ITES

DE GARANTIES

FRANC H ISES

O U SEU ILS

D’INTERV ENTIO N

ANNU LATIO N

de 30 jours du départ

- par personne :

- par événement : 

INTERRU PTIO N DE SÉ JO U R

prorata du nombre de jours non utilisés - par personne : 

- par événement : 



tion ;

calculés selon un barème indiqué dans les Conditions Générales de vente de la 

sur avis de nos médecins si les informations fournies ne prouvent pas la 
matérialité des faits.

indispensable votre présence sur place au jour prévu pour le départ 

 votre résidence principale ou 
secondaire.

-
sent contrat.

 Cette 

-

prenant effet 

par une entreprise de travail temporaire.

-
cation du ou des barèmes contractuels et dans la limite du plafond précisé au 

LES GARANTIES DE VOTRE CONTRAT

ANNULATION

 : 

des prestations assurées.



frais qui vous auraient été facturés en application de ce barème si vous aviez 

-

ainsi que la prime versée en contrepartie de la souscription du présent contrat 

ne sont pas remboursables.

er

-

-

tations assurées.

3.3.

contrat ;

cription du présent contrat ;

 où vous en avez 

-

-

-

tion du bien fondé de votre demande.

 : 



ascendants ou descendants.

-

-
-

-
tion assurée étant entendu que la location doit être entièrement libérée.

-

-
née sur le bulletin de souscription.

votre demande de remboursement des prestations non utilisées du fait de cette 
interruption :

-

INTERRUP TION DE SÉJOUR



DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

-

-

lesquels le souscripteur a acquitté la prime correspondante.

ionisant ;

de suicide ;

toute autre assurance contractée pour le même risque.

-

ration du risque est sanctionnée dans les conditions prévues par les articles Code 

déclaré.
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-

-
cripteur. 

-

-

ci-dessus.





  Pour déclarer un sinistre 
d’assurance

  Connectez-vous directem ent 
au site suivant :

https://declaration-sinistre.m ondial-assistance.fr

Contactez-nous

  au 00 33 (0)1 42 99 03 95
  (de 9h00 à 18h00 du lundi au vendredi)

  Fax : 00 33 (1) 42 99 03 25

Besoin urgent d’assistance

Contactez-nous (24h/24)

   au 00 33 (0)1 42 99 02 02

Veuillez nous indiquer :

   Votre N° de contrat

   Q ui a besoin d’aide ?

   O ù ? Pourquoi ?

   Q ui s’occupe du m alade ?

    O ù, quand et com m ent peut-on le 
joindre ?


